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Décret exécutif n° 21-524 du 21 Joumada El Oula 1443
correspondant au 26 décembre 2021 complétant le
décret exécutif n° 11-335 du 22 Chaoual 1432
correspondant au 20 septembre 2011 portant
déclassement de parcelles de terres agricoles
affectées pour la réalisation de logements et
d'équipements publics au niveau de la wilaya
d'Alger.

————

Le Premier ministre, 

Sur le rapport conjoint du ministre de l'intérieur, des
collectivités locales et de l'aménagement du territoire et du
ministre de l'agriculture et du développement rural et du
ministre des ressources en eau et de la sécurité hydrique,

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 90-25 du 18 novembre 1990, modifiée et
complétée, portant orientation foncière, notamment son
article 36 ;

Vu la loi n° 08-16 du Aouel Chaâbane 1429 correspondant
au 3 août 2008 portant orientation agricole, notamment son
article 15 ;

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 21-281 du 26 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 7 juillet 2021, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 11-335 du 22 Chaoual 1432
correspondant au 20 septembre 2011 portant déclassement
de parcelles de terres agricoles affectées pour la réalisation
de logements et d'équipements publics au niveau de la wilaya
d'Alger ;

Décrète :

Article 1er. — Les dispositions de l'article 1er du décret
exécutif n° 11-335 du 22 Chaoual 1432 correspondant au 20
septembre 2011 portant déclassement de parcelles de terres
agricoles affectées pour la réalisation de logements et
d'équipements publics au niveau de la wilaya d'Alger, sont
complétées par un dernier alinéa, rédigé comme suit : 

« Article. 1er. — ................. (sans changement) ..............

Le site situé dans la commune d’El Marsa, d'une superficie
de cinq (5) hectares, est destiné à la réalisation d'une station
de dessalement d'eau de mer ».

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 21 Joumada El Oula 1443 correspondant
au 26 décembre 2021.

Aïmene BENABDERRAHMANE.

Décret exécutif n° 21-525 du 21 Joumada El Oula 1443
correspondant au 26 décembre 2021 complétant le
décret exécutif n° 19-190 du 30 Chaoual 1440
correspondant au 3 juillet 2019 fixant les missions,
l'organisation et le fonctionnement de l'agence
nationale des produits pharmaceutiques.

————

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l'industrie pharmaceutique,
Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141

(alinéa 2) ;
Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et complétée,

relative aux lois de finances ;
Vu la loi n° 07-11 du 15 Dhou El Kaâda 1428,

correspondant au 25 novembre 2007, modifié, portant
système comptable financier ;

Vu l'ordonnance n° 21-07 du 27 Chaoual 1442
correspondant au 8 juin 2021 portant loi de finances
complémentaire pour 2021, notamment ses articles 31 et 32 ;

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 21-281 du 26 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 7 juillet 2021, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 19-190 du 30 Chaoual 1440
correspondant au 3 juillet 2019, modifié et complété, fixant
les missions, l'organisation et le fonctionnement de l'agence
nationale des produits pharmaceutiques ;

Vu le décret exécutif n° 20-324 du 6 Rabie Ethani 1442
correspondant au 22 novembre 2020 relatif aux modalités
d'homologation des dispositifs médicaux ;

Vu le décret exécutif n° 20-325 du 6 Rabie Ethani 1442
correspondant au 22 novembre 2020 relatif aux modalités
d'enregistrement des produits pharmaceutiques ;

Décrète :
Article 1er. — Le présent décret à pour objet de compléter

les dispositions de l'article 5 du décret exécutif n° 19-190 du
30 Chaoual 1440 correspondant au 3 juillet 2019 fixant les
missions, l'organisation et le fonctionnement de l'agence
nationale des produits pharmaceutiques. 

« Art. 5. — L’agence est chargée .....................................
(sans changement jusqu'à) 

—d'entreprendre ................. (sans changement jusqu’à)
constituer les bases de données y afférentes ;

— de procéder à la collecte et/ou à l'affectation des recettes
de l'agence nationale des produits pharmaceutiques instituées
par la réglementation et la législation en vigueur ;

— de valider le laboratoire du contrôle qualité d'un
établissement pharmaceutique de fabrication de produits
pharmaceutiques et/ou de dispositifs médicaux à usage de la
médecine humaine agréé. 

...................... (le reste sans changement) ..................... ».

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 21 Joumada El Oula 1443 correspondant
au 26 décembre 2021.

Aïmene BENABDERRAHMANE.


